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Auvergne-Rhône-Alpes

Décision en date du 13 décembre 2016

Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas

relative à la révision du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Moirans (Isère)

Décision n°2016-ARA-AUPP-0013B



Décision du 13 décembre 2016
après examen au cas par cas

en application des articles R104-28 et suivants du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Auvergne-Rhône-Alpes  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD), qui en a délibéré le 13 décembre 2016,

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L104-1 à L104-8 et R104-1 à R104-33 ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif  au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du conseil général de l’environnement et
du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  12  mai  2016  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la demande initiale enregistrée sous le n°2016-ARA-DUPP-00013, déposée complète par M. le maire de
Moirans le 18 mai 2016 relative à la révision du plan local d'urbanisme de la commune de Moirans (Isère) ;

Vu la décision n°2016-ARA-AUPP-0013 du 11 juillet 2016 de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes soumettant à
évaluation environnementale le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune de Moirans ;

Vu le courrier de la commune de Moirans reçu le 1er septembre 2016 et portant recours gracieux sur la
décision n° 2016-ARA-DUPP-00013  du 11 juillet 2016 ;

Considérant que :

• lors de l’instruction, le plan transmis par la commune a été interprété à tort comme étant le projet de
plan de zonage du futur PLU ;

• la  décision  n°2016-ARA-AUPP-0013 du  11 juillet  2016  sus-citée est  donc  fondée sur  une  erreur
matérielle et doit en conséquence être retirée ;

• il y a lieu de réexaminer le dossier sur la base du dossier présenté à l’appui de la demande initiale et
des éléments complémentaires apportés par la commune dans son courrier de recours ;

Considérant, que les orientations du PLU, exposées dans le projet de PADD présenté à l’examen au cas par
cas visent à produire 854 logements entre 2017 et 2029 pour répondre à un objectif démographique global
estimé à 9 700 habitants pour la commune, et que sur ces 854 logements, environ 600 logements sont inscrits
dans des projets résidentiels en cours de réalisation ;

Considérant, que le projet de PLU envisage une consommation foncière de 3,5 ha/an dont 90 % seront situés
dans le tissu urbain existant et qu’en conséquence le projet de PLU répond bien aux objectifs de maîtrise de la
consommation de l’espace ;

Considérant, que les secteurs annoncés comme voués à une ouverture à l’urbanisation dans le projet de plan
de zonage transmis sont situés à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, excepté sur deux secteurs qui sont « La
Pérelle » où une extension de 3 hectares est maintenue dans un « espace préférentiel de développement,
accolé aux zones urbaines existantes, à proximité du centre-bourg et des gares de la commune » et le quartier
« Montmartel/les Pautes » où un projet d’urbanisation reste à préciser et occupera une surface comprise entre
0,4 à 0,9 hectares ;
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Considérant, que les futures zones à urbaniser, citées ci-dessus, sont d’une ampleur modérée au regard de
l’objectif de croissance de la commune, et qu’ils ne portent pas atteinte aux principaux éléments du patrimoine
naturel de la commune ;

Considérant, au regard des risques d’inondation importants auxquels est exposée la commune, que ceux-ci
font l’objet de plans de préventions des risques, approuvés en 2007 pour la Morge et ses affluents et en 2007
pour  l’Isère  aval,  et  qu’en  conséquence,  les  secteurs  concernés  par  l’aléa  inondation  bénéficieront  de
prescriptions s’imposant en tant que servitudes d’utilité publique ;

Considérant que le projet de PLU prévoit la préservation du patrimoine naturel et des continuités écologiques
de la commune, dont en particulier :

• les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I dénommées
« boisements  des  Vernes »,  « étang  de  mai  et  étangs  de  Saint-Jean-de-Chépy »,  « étang  et
boisements humides des petites îles » et « marais de l'Échaillon et bords de l'Isère jusqu’au bec de
l'Échaillon » ;

• les zones humides répertoriées sur le territoire communal ;

• le corridor écologique linéaire d’importance régionale  s’appuyant sur le ruisseau l'Eygala, qui relie la
 Chartreuse et le Vercors ;

Considérant,  au  regard  éléments  évoqués  ci-avant,  des  dispositions  s’imposant  au  projet  et  des
connaissances disponibles à ce stade, que le projet de révision du PLU de la commune de Moirans n’est pas
de nature à justifier une évaluation environnementale;

DÉCIDE :

Article 1

La décision  n°2016-ARA-DUPP-00013 du 11 juillet 2016, ainsi que la décision implicite de rejet du recours
gracieux, sont retirées.

Article 2

Sur  la  base  des  informations  fournies  par  la  personne  publique  responsable, la  révision  du  Plan  Local
d’Urbanisme de la commune de Moirans, objet de la demande n°2016-ARA-DUPP-00013, n’est pas soumise
à évaluation environnementale ;

Article 3

La  présente  décision  ne  dispense  pas des  autorisations,  procédures,  dispositions  législatives  et
réglementaires et avis auxquels cette procédure peut être soumise par ailleurs.

Article 4

En application de l’article R.  104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera jointe au dossier
d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public.

Pour la mission régionale d’autorité environnementale
Auvergne-Rhône-Alpes, le président,

Jean-Pierre Nicol
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Voies et délais de recours

La décision dispensant d’évaluation environnementale ne constitue pas une décision faisant grief mais un acte
préparatoire ;  elle  ne  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux.  Comme  tout  acte  préparatoire,  elle  est
susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision approuvant le projet.
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Auvergne-Rhône-Alpes

Clermont-Ferrand, le 15 décembre 2016

Monsieur le Maire,

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, la décision en date du 13 décembre 2016, de
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  concernant la  révision  du  plan  local
d’urbanisme (PLU) de la commune de Moirans.
Décision n°.

Cette décision est mise en ligne :

– sur  le  site  internet  des  missions  régionales  d’autorité  environnementale  (MRAe) :
www.mrae.developpement-durable.gouv.fr ;

– et  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes,  rubrique  Autorité
environnementale :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2016-rhone-et-
metropole-de-lyon-a4139.html 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération
très distinguée.

Le président de la mission régionale
d’autorité environnementale et par délégation,

Jean-Pierre NICOL

Monsieur le Maire
Place de l'Assemblée-Départementale
38430 Moirans

MRAe – DREAL Auvergne-Rhône-Alpes – 7 rue Léo Lagrange – 63033 Clermont-Ferrand cedex 1 – tél. 04 37 24 22 70
courriel : mrae.aura@developpement-durable.gouv.fr

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2016-rhone-et-metropole-de-lyon-a4139.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2016-rhone-et-metropole-de-lyon-a4139.html
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Ligne aérienne 63kV MOIRANS - VOREPPE 1
Ligne aérienne 63kV MOIRANS - PIQUAGE A L'LE-ROSE 2

Ligne souterraine 63kV MOIRANS - VINAY 1

Ligne souterraine 225kV PERELLE - PIQUAGE AUX PETITES-ILES 1

Ligne souterraine 225kV MOIRANS - PERELLE 1

Ligne aérienne 225kV CHAMPAGNIER - MOIRANS 1
Ligne aérienne 225kV MIONS - MOIRANS 1

Ligne souterraine 63kV MOIRANS - VOIRON 2
Ligne aérienne 63kV MOIRANS - VOIRON 1

Lignes aériennes 63kV MOIRANS - RIVES 1 et 2

Ligne aérienne 225kV MOIRANS - PIQUAGE AUX PETITES-ILES 1
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Centre développement & ingénierie 
de Lyon 

Service Concertation Environnement Tiers 
5, rue des Cuirassiers - TSA 61002 
69501 LYON CEDEX 03 
TEL : 04.27.86.26.01 
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RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

VOS REF. 
   

Mairie de MOIRANS 

Place de l’Assemblée Départementale 

CS 90102 

38346 MOIRANS 

NOS REF. 
 

TER-ART-2017-38239-CAS-114024-Q2X7L4 

INTERLOCUTEUR  Maïlys CHAUVIN 

TÉLÉPHONE  04 27 86 27 47  

MAIL  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com A l’attention de Mme Lucie SEYLLER 
  

OBJET 
 

Avis projet d’arrêt – PLU de MOIRANS 

 

Lyon, le 10/05/2017 
 
 
Madame, 
 
 
Nous accusons réception du dossier du projet de PLU de la commune de 
MOIRANS, arrêté par délibération en date du 13/04/2017 et transmis pour avis 
le 21/04/2017 par votre service. 
 
Nous vous rappelons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité. 
Il s’agit de : 
Ligne aérienne 225kV CHAMPAGNIER - MOIRANS 1 
Ligne aérienne 225kV MIONS - MOIRANS 1 
Ligne aérienne 225kV CONFLUENT - PIQUAGE AUX PETITES ILES 1 
Ligne aérienne 225kV MOIRANS - PIQUAGE AUX PETITES-ILES 1 
Ligne souterraine 225kV PERELLE - PIQUAGE AUX PETITES-ILES 1 
Ligne souterraine 225kV MOIRANS - PERELLE 1 
Lignes aériennes 63kV MOIRANS - RIVES 1 et 2 
Ligne aérienne 63kV MOIRANS - VOIRON 1 
Ligne aérienne 63kV MOIRANS - VOREPPE 1 
Ligne aérienne 63kV MOIRANS - PIQUAGE A L'LE-ROSE 2 
Ligne souterraine 63kV MOIRANS - VOIRON 2 
Ligne souterraine 63kV MOIRANS - VINAY 1 
 
Poste 225kV de MOIRANS 
Poste 225kV de PERELLE (SNCF) 
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Vous trouverez ci-joint une carte sur laquelle a été reporté le tracé des lignes 
électriques et des postes de transformations existants. 
 
Nous vous informons que vous pouvez désormais télécharger librement et 
gratuitement sur le portail de l'Open Data RTE (https://opendata.rte-
france.com) le tracé de nos ouvrages au format SIG. 
 
L’étude de ce document nous amène à formuler quelques demandes 
d’adaptation pour rendre compatible l’existence de nos ouvrages publics de 
transport électrique et votre document d’urbanisme. 
 
Dans ce but, RTE attire l’attention sur les éléments suivants : 
 
Les lignes électriques haute tension précitées traversent les zones UA, UAh, 
UCa, UCb, UE, A, N, Nco, Nse et Nsl de la commune. 
 
1/ Report des servitudes I4 
 

1.1. Le plan des servitudes 
 
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques 
cités ci-dessus ne sont pas bien représentés.  
 
A cet effet vous trouverez en annexe à ce courrier une carte permettant de les 
situer. 
 

1.2. La liste des servitudes 
 
Dans le cadre de notre réponse à avis lors du porter à connaissance, en date du 
07/08/2015, dont nous vous avons envoyé une copie le 26/08/2015, nous vous 
demandions d’indiquer dans la liste existante le nom de nos ouvrages. 
 
Ces remarques n’ont pas été prises en compte dans le dossier de PLU. 
 
A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter et 
de corriger la liste mentionnée dans l’annexe du PLU. 
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2/ Règlement 
 
Ainsi que nous vous l’expliquions dans notre réponse à avis lors du porter à 
connaissance, les règles de construction et d’implantation ne sont pas 
applicables aux ouvrages exploités par RTE. C’est la raison pour laquelle nous 
vous demandons de bien vouloir insérer, dans les chapitres les phrases 
suivantes : 
 

· Article 4.2 de la zone UCa (p.43) (implantation par rapport aux limites 
séparatives) 

 
« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif » 
 
 
3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés 
 
Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en 
partie dans un Espace Boisé Classé (EBC). 
RTE appelle tout particulièrement votre attention sur le fait que les servitudes 
I4 ne sont pas compatibles avec un Espace Boisé Classé et que dans le cas d’une 
présence de ligne, un déclassement du bois s’impose. 
Nous vous demandons que sur les documents graphiques, le report du tracé des 
ouvrages suivants soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un 
surlignage sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages, et que soient 
retranchés des espaces boisés classés, des bandes suivantes : 

· 5 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines 
· 30 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 63 000 Volts 
· 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 225 000 Volts 
· 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 63 000 Volts 
· 80 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 225 000 Volts 

 
Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir 
procéder au déclassement des EBC sous nos ouvrages. 
 
Nous vous précisons à cet égard qu’il est important que nous puissions être 
consultés pour toute demande d’autorisation d’urbanisme, afin que nous nous 
assurions de la compatibilité des projets de construction avec la présence de 
nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel du 
17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique. 
Le service en charge de ces questions est : 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux DAUPHINE 

73, rue du Progrès 
38176 SEYSSINET-PARISET 
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Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et 
nous vous prions d'agréer, Madame, l'assurance de notre considération très 
distinguée. 
 
 
 
 

La Chef du Service 

Concertation Environnement Tiers, 
 
 
 
Véronique MENESTRIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
PJ : Carte 
Copie : DDT de l’ISERE 












































